
Attestation de la consécration de Mgr Jean Hélou comme évêque du diocèse d’Acre, sa nomination comme 
vicaire patriarcal pour le temporel et sa désignation comme légat patriarcal pour recueillir les dimes et les 
dons des fidèles du diocèse de Tyr et Sidon. Le document porte les signatures des consécrateurs, leurs cachets 
et la date de la consécration le 30 novembre 1790. 
 

 
 


